
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Défense, le 22 avril 2013 

 

 

MESSAGE 2013-13 
 

Les commissaires de police face aux risques psychosociaux  

et à la prévention du suicide 
 

 

Le Syndicat des commissaires de la Police Nationale, comme il le fait en permanence et tout 

particulièrement dans chaque instance dédiée (CHSCT, Comité Technique, cellule de prévention des risques 

psycho-sociaux), souhaite rappeler le rôle déterminant assuré par les commissaires de police dans la 

détection, la prise en charge et l’accompagnement des situations de souffrance rencontrées dans les services. 

Nous y avons alerté à de multiples reprises sur l’impossibilité pour le chef de service de faire office de 

responsable unique dans la chaîne des acteurs de la prévention. 

Nous avons trop eu à connaître de décès de policiers ou de personnels administratifs, techniques et 

scientifiques, dans des circonstances dramatiques pour ignorer la complexité des motifs qui peuvent conduire 

une personne, quels que soient son statut, son âge et son grade, à commettre un geste de désespoir. Nous ne 

nierons pas non plus la réalité des exigences de toutes natures, sans cesse plus fortes, auxquelles sont 

confrontés les personnels de la Police Nationale, parfois d’ailleurs de manière contradictoire ou paradoxale, 

qui peuvent aboutir à une perte de repères et de sens dans les missions au quotidien. 

Sur un sujet aussi grave, nous ne laisserons pas une certaine presse, assidue dans la présentation 

partiale et partielle de faits, s’ériger en détentrice de LA vérité et jeter en pâture ceux de nos collègues qui 

sont confrontés à ces dramatiques événements. 

Le SCPN s’est mobilisé et a obtenu qu’il soit mis un terme à des articles mensongers, notamment dans 

l'édition en ligne du magazine Le Point du vendredi 19 avril 2013, qui mettait gravement, directement et 

injustement en cause un commissaire de police dans une dramatique affaire de suicide dans une grande 

métropole de l'ouest. Nous exigeons désormais que notre administration apporte à nos collègues le soutien et 

la défense qu’ils sont en droit d’attendre, et ce dans des délais et avec la réactivité compatibles avec une 

société avide d’information en mode continu. 

La prévention du suicide est l'affaire de tous, dans une solidarité qui doit unir les personnels de la 

Police Nationale, mais également tous les autres acteurs (médecins, psychologues, assistantes sociales…) 

qui, par leurs interventions combinées, doivent contribuer à détecter et traiter les difficultés. 

Connaissant l'importance accordée par les commissaires de police à la question des risques 

psychosociaux et à la prévention du suicide, le secrétariat général du SCPN se tient à votre disposition pour 

toute question relative à ce sujet difficile et vous apportera son soutien. 
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